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Objectif & Application

Comme l'indique notre Code de conduite professionnelle, CEVA s'engage pour la libre entreprise et une concurrence 

loyale. En tant qu'entreprise de chaîne d'approvisionnement mondiale, CEVA prospère grâce au libre-échange. De 

nombreux pays et juridictions dans lesquels la Société exerce ses activités ont des lois anti-trust ou sur la concurrence 

pour promouvoir un marché libre, vigoureux et concurrentiel au profit des consommateurs et de la concurrence. Les 

régulateurs de la concurrence ont le pouvoir d'imposer des amendes très importantes aux entreprises qui enfreignent 

les règles de la concurrence. Les entreprises peuvent également être poursuivies en dommages-intérêts et, dans 

certains endroits, la violation des règles anti-trust peut être une infraction pénale et les employés peuvent être 

emprisonnés.

Pour toutes ces raisons, la politique de la Société est de concurrencer de manière légale, équitable et éthique et de se 

conformer pleinement à toutes les lois antitrust et sur la concurrence applicables. Nous allons concurrencer et faire des 

affaires uniquement sur la base du mérite, d'une concurrence ouverte et en fournissant à nos clients un service supérieur. 

Parce que les "apparences comptent", chacun de nous doit éviter tout comportement qui pourrait sembler enfreindre la 

politique et les procédures du droit anti-trust et de la concurrence de la société ou toute loi anti-trust ou sur la concurrence. 

Cette politique et la formation anti-trust de CEVA vous expliqueront comment.

Cette politique est applicable à tous les employés de CEVA dans le monde et à toutes les entreprises et personnes 

travaillant pour ou au nom de CEVA.
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PARTIE 1  

CONCURRENTS
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.1. Comportement entre compétiteurs

Les lois anti-trust et sur la concurrence interdisent certains types d'accords et de comportements entre concurrents. 

Cette section de la politique décrit quelques-unes des principales règles à retenir lorsque vous traitez avec des 

concurrents. Collusion avec les concurrents (fixation des prix, division du marché et répartition des clients)

La première et la plus importante chose que CEVA doit faire de manière indépendante est de fixer les prix. L'exemple 

classique d'activité illégale entre concurrents est un accord formel ou informel pour «fixer» ou «stabiliser» les prix - en 

d'autres termes, les concurrents s'entendent sur les prix qu'ils factureront au lieu de fixer leurs propres prix. La fixation

des prix élimine la concurrence et nuit aux consommateurs. Non seulement les lois sur la concurrence interdisent la 

fixation des prix, mais elles interdisent également les accords entre concurrents sur les conditions de vente affectant les 

prix, telles que les remises, les conditions de crédit, le calendrier ou l'annonce de changements de prix, l'utilisation de 

formules ou d'échelles de prix.

En conséquence, nous fixons tous les prix et suppléments indépendamment, sur la base de notre propre analyse, des 

commentaires des clients et des informations accessibles au public. Nous ne discuterons pas des prix, des offres, des 

bénéfices, de la répartition des clients ou des territoires, ou d'autres termes et conditions de vente avec les concurrents, 

et nous ne serons jamais d'accord avec aucun concurrent sur ces choses, que ce soit formellement ou informellement.
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.1. Comportement entre concurrents (cont.)

Nous n'échangerons pas d'informations sur des sujets sensibles tels que les frais, commissions, frais, suppléments, 
offres, conditions générales, etc., ni n'accepterons avec nos concurrents de limiter la capacité ou de diviser les 
marchés ou les secteurs d'activité. Nous ne serons pas d'accord sur ni même discuterons avec les concurrents sur 
l'opportunité de facturer, de répercuter ou de majorer les suppléments, taxes ou autres coûts, y compris ceux 
imposés par les réglementations gouvernementales. (Dans certaines circonstances, il peut être permis de discuter 
avec les concurrents de la manière de se conformer aux exigences techniques imposées par les réglementations 
gouvernementales - mais uniquement si elles sont approuvées au préalable par le service juridique).

Et nous devons tous suivre les processus de la société en matière de fixation des prix et des suppléments définis dans 
les règles commerciales CEVA.
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.1. Comportement entre concurrents Q&R

Question

Il existe une nouvelle réglementation applicable à notre industrie qui nécessitera la mise en place d'un processus 
opérationnel, une nouvelle application système et une coordination avec nos fournisseurs (transporteurs) pour s'y 
conformer. Cela générera des coûts supplémentaires que la Société devra décider de transférer (ou non) à nos clients 
en fixant un nouveau supplément et, le cas échéant, à quel prix.

Dans ce contexte, certains de nos concurrents commencent à échanger des courriels (vous êtes en copie) en essayant 
de comprendre ce que chacun d'entre eux prévoit de faire et en se coordonnant d'une manière ou d'une autre pour 
éviter une perturbation du marché.
Serait-ce une violation? Comment devez-vous agir ?

Réponse

Le partage d'informations sur les prix entre concurrents constitue une violation des lois antitrust et de la concurrence. 
On s'attend à ce que CEVA fixe ses prix, y compris tous les frais et suppléments applicables, unilatéralement, sur la 
base de sa propre structure de coûts et de ses propres décisions quant à la répercussion des coûts supplémentaires. La 
marche à suivre appropriée consiste à contacter le service Conformité et éthique pour obtenir des conseils sur la 
manière de répondre à ces e-mails et de suivre les règles commerciales CEVA (7.2) sur la manière de définir un 
nouveau supplément.
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.2.Collecte dôinformations (veille concurrentielle)

Pour chaque entreprise, il est essentiel de pouvoir collecter des informations concurrentielles afin de décider de la 
stratégie et de garantir notre compétitivité sur le marché. Cependant, nous ne pouvons le faire que si nous suivons les 
règles. En vertu de la politique de CEVA, vous ne pouvez pas envoyer ni recevoir de prix, d'offres, de listes de prix ou 
d'autres informations sensibles à ou d'un concurrent, directement ou indirectement, par écrit ou en conversation.

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΣ ƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ř Ωζ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ηŘΩǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ 
doivent être obtenues uniquement auprès: (A) de sources publiques, et (B) de clients dans certaines circonstances et 
ƧŀƳŀƛǎ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŦƛŜǊ Ł ǘƻǳǘ ŎŜ 
qui est accessible au public (études du secteur, revues spécialisées, publications de marché, publicité de vos 
concurrents, etc.). (CEVA ne doit pas participer à la création de telles études, ni fournir de données pour de telles 
études sans l'accord préalable du service juridique.) Un client peut vous fournir ce type d'informations pour son propre 
bénéfice, par exemple pour vous amener à réduire votre prix (mais vous ne pouvez pas demander les informations 
vous-même ou utiliser un client pour fournir ces informations à un concurrent).
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.2. Collecte dôinformations (veille concurrentielle)

(cont.)

Il est sage de documenter la date et la source des informations sur lesquelles vous vous êtes appuyé, de sorte que 
plus tard, il ne soit plus question que vous ayez pris une décision appropriée. Et n'utilisez pas de langage imprudent 
(comme dans les e-mails mal rédigés, le langage vague, les exagérations) qui donne l'impression que vous faites 
quelque chose de mal même si vous ne l'êtes pas.

Dans tous les cas, recevoir des informations concurrentielles, même accidentelles, est très sensible et pourrait 
constituer une violation. Si cela vous arrive, contactez Compliance & Ethicspour obtenir des instructions sur la 
manipulation. Dans les circonstances où un concurrent est également un client ou un fournisseur de la société, il est 
nécessaire de discuter ou de convenir des prix facturés à ou par la société liés à cette relation particulière. Mais 
vous devez limiter votre échange et votre utilisation de ces informations uniquement à ce qui est nécessaire pour 
cette relation et pas plus largement
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.2. Collecte dôinformations (veille concurrentielle) Q&R

Question

Un de vos collègues travaillait auparavant pour l'un de nos concurrents. Un jour, vous recevez un e-mail contenant un 
document provenant du concurrent. Votre collègue mentionne dans l'e-mail qu'il a pris le document du concurrent 
lors de son départ et que le document pourrait contenir des informations précieuses sur le projet sur lequel vous 
travaillez actuellement. Pouvez-vous utiliser ces informations?

Réponse

Non, cette information n'aurait pas dû être apportée avec lui à notre entreprise. Vous ne pouvez pas utiliser les 
informations et vous devrez contacter immédiatement le service Conformité et éthique afin que nous puissions les 
mettre en quarantaine et nous assurer que la décision que nous prenons est correcte et non entachée d'informations 
inappropriées.

Reporting

RéférencesAccueil Objectif Concurrents Associations Commerciales Clients & Fournisseurs       Comportement Unilateral Rapport Règles clés



PARTIE 1 CONCURRENTS

1.3. Truquage des offres

Une autre chose que les lois antitrust interdisent aux concurrents de faire est le truquage des offres. Le truquage 
d'offres est un système dans lequel les concurrents travaillent ensemble pour soumettre des offres à un client, à l'insu 
du client et sans son approbation, afin d'obtenir un contrat pour des biens ou des services à un prix prédéterminé ou 
pour fixer un niveau de prix minimum sous lequel aucun «Concurrent» soumettra, de sorte que celui qui remporte 
l'offre gagnera plus d'argent. Le truquage des offres est anticoncurrentiel, car le prix truqué sera injustement élevé.

Il existe différents types de truquage d'offres, mais les principaux qui pourraient survenir dans notre industrie sont la 
suppression des offres et les appels d'offres complémentaires. Dans les appels d'offres complémentaires, certains des 
«concurrents» soumettent des offres qu'ils savent que l'acheteur rejettera parce que le prix est trop élevé ou les 
conditions sont inacceptables afin de créer l'apparence d'enchères légitimes tout en garantissant qu'un «concurrent» 
convenu à l'avance remportera le offre. Dans un autre type, les concurrents conviennent que, quelle que soit l'offre 
qu'ils soumettent, leur prix ne descendra pas en dessous d'un certain minimum, de sorte qu'ils puissent concourir sur 
d'autres aspects de l'offre et que celui qui gagne gagnera plus d'argent.

Chez CEVA, nous interdisons toute forme de truquage d'offres. Lorsque les concurrents truquent des offres, ils 
étouffent la concurrence aussi sûrement qu'ils le font lorsqu'ils fixent les prix. La soumission d'offres pour des 
solutions de service conjointes ou intégrées avec un concurrent est autorisée si elle est effectuée à la demande du 
client et avec la connaissance et l'approbation du client. Encore une fois, vous devez limiter votre échange et votre 
utilisation de ces informations uniquement à ce qui est nécessaire pour cette relation et pas plus largement.

Reporting
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.3. Truquage des offres Q&R

Question

Un de nos clients mondiaux a invité CEVA à participer à une offre. Les termes et conditions de l'offre sont presque 
impossibles à respecter. Pourrions-nous discuter avec les concurrents et conclure un accord sur la non-participation 
pour forcer le client à modifier les conditions générales de l'offre, ou convenir de certains minimums qui nous 
permettront de réaliser un profit décent.

Réponse

Non. CEVA peut décider unilatéralement de ne pas participer à une offre sur la base d'une analyse par l'entreprise 
des mérites ou des avantages de participer. Cependant, tout accord de non-participation avec des concurrents serait 
considéré comme un trucage d'offres, et toute discussion sur l'offre serait considérée comme une violation de cette 
politique et des lois antitrust et de la concurrence.
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.4. Boycotter ou refuser de faire des affaires avec un tiers

Les lois anti-trustet sur la concurrence interdisent tout accord, plan ou arrangement entre concurrents pour 
boycotter ou refuser de faire des affaires avec (ou de fournir) un tiers. Par exemple, les concurrents ne peuvent pas 
accepter de couper un client, de décider de ne pas faire appel à un fournisseur, de modifier les conditions de crédit 
d'un tiers ou de s'entendre avec des concurrents sur tout autre aspect des relations avec des tiers. Les concurrents 
sont libres de prendre toutes ces décisions par eux-mêmes - mais pas ensemble.

Reporting
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.4. Boycotter ou refuser de faire des affaires avec des tiers Q&R

Question

Un de vos amis qui travaille pour un concurrent vous appelle pour vous plaindre d'un certain client commun. Le client 

cherche à imposer des conditions de paiement défavorables, des limitations de responsabilité étroites et d'autres 

conditions que votre ami considère comme déraisonnables. Vous avez en fait le même problème avec ces termes. Votre 

ami suggère qu'il pourrait être judicieux pour vous deux de refuser de travailler avec ce client pendant un certain temps, 

afin de le forcer à rendre ses termes et conditions plus pratiques. Est-ce permis?

Réponse

Non. Si CEVA ne peut pas accepter certains termes et conditions dôun contrat, il appartient ¨ CEVA de d®cider par lui-

même de faire affaire ou non avec le client. Cette même règle s'applique aux relations commerciales avec les 

fournisseurs. Plus g®n®ralement, vous ne devez jamais discuter des prix ou des conditions g®n®rales dôun client avec 

un concurrent (en dehors des exceptions étroites décrites ailleurs dans cette politique).

Reporting
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.5. Joint Ventures / Sous-traitance à des concurrents

Les concurrents sont autorisés à travailler ensemble lorsqu'il s'agit de certaines coentreprises et contrats de sous-
traitance qui ont des objectifs légitimes et de bonne foi. Dans certaines circonstances, de tels arrangements peuvent 
être pro concurrentiels et profiter aux consommateurs. Cependant, comme les coentreprises impliquent des 
concurrents travaillant ensemble, elles soulèvent des préoccupations antitrust et vous devez consulter le service 
juridique avant de conclure de tels accords.
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PARTIE 1 CONCURRENTS

1.5. Joint Ventures / Sous-traitance à des concurrents

Q&R

Question

CEVA est tenue de fournir des services porte ¨ porte ¨ un client mondial. Dans certains pays du monde, nous nôavons pas 

de camions pour effectuer la livraison finale ¨ lôentrep¹t du client. Afin de fournir les services requis, nous devons sous-traiter 

avec une petite entreprise de camionnage locale, et pour sélectionner celle-ci, nous devons obtenir des devis de services de 

plusieurs fournisseurs alternatifs. Est-ce permis?

Réponse

Même si elle est locale et petite, l'entreprise de camionnage pourrait être notre concurrent. La sous-traitance à des 

concurrents est acceptable lorsqu'il existe un objectif commercial légitime, qui dans ce cas est le fait que nous n'avons pas

de camions dans le pays et que nous sommes tenus de fournir ces services pour satisfaire les besoins des clients. Il s'agit 

d'une exception à la règle de ne pas discuter des prix avec un concurrent. Dans ce type de cas, CEVA est autorisé à discuter 

de la tarification avec ce sous-traitant, si la tarification se réfère aux services spécifiques du contrat et n'est pas utilisée

autrement que pour les services sous-traités.
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PARTIE 2

Associations Commerciales

Associations

Commerciales

Reporting
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